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S)  Dispositif  de  fixation  d'outils  sur  un  appareil  circulaire. 

@  Le  dispositif  comporte  une  couronne  circulaire 
(4)  munie  de  logements  circulaires  (10)  également 
répartis  sur  un  rayon  constant.  Ladite  couronne  cir- 
culaire  (4)  est  équipée  d'une  couronne  dentée  inté- 
rieure  (6)  également  munie  de  logements  circulaires 
(12).  Des  outils,  sous  forme  de  lames  de  découpage 
(2)  sont  fixés  contre  la  couronne  circulaire  (4)  à 
l'aide  de  tétons  (22)  s'engageant  dans  les  logements 
circulaires  (10)  s'il  s'agit  d'outils  fixes  ou  à  l'aide  de 
tétons  (23)  s'engageant  dans  les  logements  circulai- 
res  (12)  s'il  s'agit  d'outils  mobiles.  La  version  outil 
fixe  ou  mobile  est  obtenue  en  retournant  sur  lui- 

- m ê m e   ledit  outil.  Le  serrage  des  outils  contre  la 
^couronne  circulaire  est  obtenu  à  l'aide  d'une  bague 

circulaire  (5)  dont  la  pression  est  assurée  par  une 
J^tige  (15)  agissant  sur  un  ressort  (18),  ladite  tige 
^traversant  la  couronne  circulaire  (4).  L'ouverture  des 
^.appareils  (A,  B  et  C)  est  provoquée  par  l'action  soit 
<yj  d'un  appareil  (A,  B  ou  C)  sur  la  tête  de  l'une  des 
W  tiges  15  soit  par  l'action  d'une  bague  de  pression 
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DISPOSITIF  DE  FIXATION  D'OUTILS  SUR  UN  APPAREIL  CIRCULAIRE 

La  présente  invention  concerne  un  dispositif  de 
fixation  d'outils  sur  au  moins  un  appareil  circulaire 
notamment  sur  un  appareil  circulaire  déplaçable 
latéralement  le  long  d'un  arbre  rotatif  supportant  au 
moins  l'un  de  ces  appareils  circulaires. 

Dans  les  machines  connues  à  ce  jour,  les 
outils  supportés  par  un  appareil  circulaire  se  pré- 
sentent  sous  la  forme  de  secteurs  annulaires  dé- 
plaçâmes  angulairement  de  façon  à  pouvoir  effec- 
tuer  des  opérations  simultanées  en  plusieurs  en- 
droits  de  la  matière  à  travailler,  ces  secteurs  annu- 
laires  constituant  soit  un  outil  de  découpage  soit  un 
outil  de  refoulage  pour  travailler  une  matière  telle 
que  des  plaques  de  carton  ou  de  carton  ondulé. 
Généralement,  lesdites  machines  comportent  un 
arbre  rotatif  supérieur  supportant  les  appareils  cir- 
culaires  équipés  des  outils  de  découpage  ou  de 
refoulage  et  un  arbre  rotatif  inférieur  supportant 
quant  à  lui  des  contreparties  circulaires  placées  en 
regard  desdits  appareils  circulaires  montés  sur  l'ar- 
bre  rotatif  supérieur. 

Les  outils  de  découpage  et  de  refoulage  seront 
de  manière  générale  appelés  lames  de  découpage 
et  lames  de  refoulage. 

Ces  lames  de  découpage  et  de  refoulage  agis- 
sent  conjointement  avec  des  contre-lames  placées 
à  la  circonférence  des  contreparties  circulaires 
montées  sur  l'arbre  rotatif  inférieur,  en  vue  d'effec- 
tuer  des  fentes,  des  coupes  d'onglets  et  des  refou- 
lages  sur  les  plaques  de  carton  ou  de  carton  ondu- 
lé  passant  entre  lesdits  outils  de  découpage  et  de 
refoulage. 

Comme  indiqué  plus  haut,  les  lames  étant  dé- 
plaçâmes  angulairement  sur  la  circonférence  de 
l'appareil  circulaire,  il  sera  possible,  en  utilisant  par 
exemple  deux  lames  de  découpage  non  adjacen- 
tes,  d'effectuer  deux  découpes  par  tour  de  l'arbre 
rotatif,  soit  une  découpe  sur  l'avant  et  une  découpe 
sur  l'arrière  d'une  plaque  de  matériau. 

De  façon  à  tenir  compte  du  format  en  longueur 
des  plaques  de  matériau  à  travailler,  il  est  avanta- 
geux  de  disposer,  sur  la  circonférence  d'un  appa- 
reil  circulaire  au  moins  d'une  première  iame  fixe  et 
d'une  seconde  lame  déplaçable  angulairement. 
Pour  tenir  compte  du  format  en  largeur  des  pla- 
ques  de  matériau  à  travailler,  on  disposera,  côte  à 
côte  sur  un  même  arbre  rotatif,  plusieurs  appareils 
circulaires  équipés  de  lames  de  découpage  ou  de 
refoulage. 

Dans  les  dispositifs  connus,  les  lames  déplaçâ- 
mes  sont  fixées  sur  une  couronne  dentée  intérieure 
permettant  un  réglage  simultané  de  toutes  les  la- 
mes  déplaçables  montées  sur  plusieurs  appareils 
placés  côte  à  côte,  cela  au  moyen  d'un  arbre 
comportant  un  pignon  par  appareil  circulaire  de 

façon  à  ce  que  les  couronnes  dentées  intérieures 
de  chaque  appareil  circulaire  soient  simultanément 
déplacées  en  rotation. 

Il  est  évident  que  ces  lames  subissent  une 
5  usure  appréciable  au  cours  du  travail  du  matériau. 

Elles  peuvent  également  être  détériorées  par 
exemple  par  une  fausse  manoeuvre  ou  un 
"bourrage"  intempestif.  Il  est  aussi  possible  que 
l'on  soit  gêné  par  une  lame  empêchant  la  réalisa- 

w  tion  d'une  certaine  dimension  de  fente.  Il  est  donc 
nécessaire  dans  les  cas  mentionnés  ci-dessus  de 
procéder  au  démontage  de  l'une  ou  l'autre  des 
lames  portées  par  l'appareil  circulaire.  Ce  démon- 
tage  doit  bien  entendu  s'effectuer  rapidement  et 

75  facilement  afin  d'immobiliser  la  machine  durant  un 
temps  le  plus  court  possible  de  manière  à  ne  pas 
réduire  la  capacité  de  production  de  la  machine. 

Les  dispositifs  de  fixation  des  outils  (lames) 
connus  à  ce  jour  utilisent,  pour  le  maintien  des 

20  lames,  des  éléments  de  retenue  sur  lesquels  les 
iames  sont  fixées  à  l'aide  de  vis  ou  d'accouple- 
ments  coûteux,  complexes  et  peu  fiables  tels  que 
celui  décrit  dans  le  brevet  US  N  *  3985066. 

Le  but  de  la  présente  invention  est  donc  de 
25  prévoir  une  solution  autorisant  le  montage  et  le 

démontage  rapide  des  lames  d'un  appareil  circulai- 
re  au  moyen  d'une  construction  simple,  efficace  et 
économique.  Un  tel  dispositif  permet  tout  parti- 
culièrement  le  démontage  et  le  montage  rapide  et 

30  aisé  d'un  nombre  quelconque  de  lames  portées 
par  un  appareil  circulaire. 

Pour  résoudre  le  problème  posé,  l'invention  se 
référé  à  un  dispositif  de  fixation  d'outils  sur  au 
moins  un  appareil  circulaire,  notamment  sur  un 

35  appareil  circulaire  déplaçable  latéralement  le  long 
d'un  arbre  rotatif  supportant  au  moins  un  appareil 
circulaire,  ledit  dispositif  de  fixation  comportant  des 
moyens  pour  supporter  lesdits  outils,  des  moyens 
de  maintien  des  outils  contre  lesdits  moyens  pour 

40  les  supporter  et  des  moyens  pour  déplacer  lesdits 
moyens  de  maintien  des  outils,  caractérisé  en  ce 
que  les  moyens  pour  supporter  les  outils  sont 
constitués  par  une  couronne  circulaire  dont  l'une 
des  faces  est  munie  de  logements  circulaires  ré- 

45  partis  circonférentiellement  sur  un  rayon  constant 
ayant  son  centre  à  l'axe  de  l'arbre  rotatif  et  par  une 
couronne  dentée  intérieure  logée,  de  façon  à  pou- 
voir  tourner,  dans  ladite  couronne  circulaire,  la  cou- 
ronne  dentée  intérieure  étant  elle  aussi  munie  sur 

50  l'une  de  ses  faces  de  logements  circulaires  ou 
alésages  répartis  circonférentiellement  sur  un 
rayon  constant  ayant  lui  aussi  son  centre  à  l'axe  de 
l'arbre  rotatif,  en  ce  que  les  moyens  de  maintien 
des  outils  sont  constitués  par  une  bride  circulaire 
dont  l'une  des  faces  comporte  deux  rainures 
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concentriques,  ladite  face  de  la  bride  circulaire 
itant  munie  d'au  moins  une  tige  s'étendant  per- 
pendiculairement  à  cette  face  et  traversant  de  part 
sn  part  la  couronne  circulaire  des  moyens  pour 
supporter  les  outils,  ladite  tige  étant  agencée  de 
açon  à  présenter  une  portée  cylindrique  s'enga- 
geant  dans  un  chambrage  aménagé  dans  ladite 
couronne  circulaire,  ladite  portée  cylindrique 
constituant  d'une  part  un  épaulement  contre  lequel 
s'appuie  un  ressort  de  rappel  logé  dans  ledit  cham- 
jrage  de  la  couronne  circulaire  et  d'autre  part  une 
Drotubérance  s'étendant  perpendiculairement  à  la 
Dlace  de  ladite  couronne  circulaire,  en  ce  que  les 
noyens  pour  déplacer  les  moyens  de  maintien  des 
Dutils  sont  constitués  par  un  organe  déplaçable 
atéralement  le  long  de  l'arbre  rotatif  supportant  les 
appareils  circulaires  et  en  ce  que  ledit  organe 
déplaçable  latéralement  agit  avec  l'une  des  ses 
:aces  contre  l'extrémité  de  la  portée  cylindrique  de 
adite  tige. 

Le  dispositif  selon  l'invention  a  l'avantage  de 
maintenir  les  outils  en  position  tout  en  autorisant  un 
déplacement  axial  des  moyens  de  retenue  des 
Dutils  pour  provoquer  l'ouverture  simultanée  de 
:haque  appareil  consécutif  se  trouvant  sur  l'arbre 
-otatif,  permettant  par  là  l'accessibilité  aux  outils  de 
façon  à  pouvoir  les  démonter  et  les  remonter  aisé- 
ment  et  rapidement. 

Une  forme  d'exécution  particulière  de  l'inven- 
tion  sera  décrite  plus  en  détail  ci-après  à  l'aide  des 
dessins  annexés  dans  lesquels: 

la  figure  1  est  une  vue  en  coupe  axiale 
partielle  au  travers  d'un  arbre  rotatif  équipé  de 
plusieurs  appareils  circulaires  représentés  dans 
leur  position  de  travail, 

la  figure  2  est  une  vue  en  coupe  axiale 
partielle  au  travers  d'un  arbre  rotatif  équipé  de 
plusieurs  appareils  circulaires  représentés  dans 
leur  position  ouverte  et 

la  figure  3  est  une  vue  de  face  schématique, 
partiellement  coupée,  d'un  appareil  circulaire. 

Ainsi  que  représentés  par  la  figure  1,  des  ap- 
pareils  circulaires  A,  B  et  C  sont  placés  côte  à 
côte  le  long  d'un  arbre  rotatif  1.  Leur  position 
latérale  dépend  des  endroits  auxquels  des  opéra- 
tions,  par  exemple  de  découpage  ou  de  refoulage, 
devront  être  effectuées  sur  une  plaque  de  matière 
à  travailler  (non  représentée).  Les  appareils  cir- 
culaires  A,  B  et  C  sont  munis,  à  leurs  circonféren- 
ces,  d'outils,  dans  le  cas  particulier  des  lames  de 
découpage  2  pouvant  être  réglées  angulairement 
l'une  par  rapport  à  l'autre  (voir  figure  3).  Il  va  de 
soi  que  le  nombre  d'appareils  circulaires  3  montés 
sur  l'arbre  rotatif  1  peut  varier  selon  les  besoins  et 
que  le  nombre  de  lames  de  découpage  2  placées 
à  la  circonférence  des  appareils  circulaires  A,  B  et 
C  peut  lui  aussi  varier. 

Chaque  appareil  circulaire  A,  ts  ou  L-  se  com- 
pose  en  général  d'une  couronne  circulaire  4  clave- 
tée  sur  l'arbre  rotatif  1  et  d'une  bride  circulaire  5 
entre  lesquelles  sont  disposées  les  lames  de  dé- 

5  coupage  2.  La  couronne  circulaire  4  est  équipée 
d'une  couronne  dentée  intérieure  6  engrenant  avec 
un  pignon  7  monté  sur  un  arbre  8  traversant  tous 
les  appareils  circulaires  et  tournant  avec  eux  (voir 
figure  3).  La  face  9  de  la  couronne  circulaire  4 

'o  présente,  à  intervalles  réguliers  et  sur  un  rayon 
constant  R  ayant  son  origine  à  l'axe  de  l'arbre 
rotatif  1,  des  alésages  10.  La  couronne  dentée 
intérieure  6  est  aussi  agencée  de  façon  à  présen- 
ter  sur  sa  face  11  des  alésages  12  de  même 

15  diamètre  que  les  alésages  10.  Ces  alésages  12 
sont  également  répartis  à  intervalles  réguliers  sur 
un  rayon  constant  R1  (voir  figure  3)  ayant,  lui  aussi, 
son  origine  à  l'axe  de  l'arbre  rotatif  1.  La  couronne 
circulaire  4  comporte  aussi  plusieurs  alésages  tra- 

10  versants  13  présentant  un  chambrage  cylindrique 
14.  Une  tige  15  munie  d'une  portée  16  s'engage 
dans  chacun  des  alésages  traversants  13.  L'extré- 
mité  de  la  tige  15  opposée  à  la  portée  cylindrique 
16  est  vissée  dans  un  taraudage  17  aménagé  dans 

25  la  bride  circulaire  5  alors  que  la  portée  16  s'engage 
dans  le  chambrage  14  usiné  dans  la  couronne 
circulaire  4.  Un  ressort  de  rappel  18  est  placé  dans 
chaque  chambrage  14  et  son  appui  entre  le  fond 
du  chambrage  14  et  l'épaulement  provoqué  par  la 

30  portée  16  a  pour  effet  de  pincer  la  lame  de  décou- 
page  2  entre  la  face  9  de  la  couronne  circulaire  4 
et  la  face  19  de  la  bague  circulaire  5.  Cette  bague 
circulaire  5  est  munie  de  deux  rainures  concentri- 
ques  20  et  21.  Dans  l'exécution  représentée,  la 

35  lame  de  découpage  2  comporte  sur  chacune  de 
ses  faces  un  téton  22,  respectivement  23.  Ainsi,  il 
est  possible,  par  simple  retournement  de  la  lame 
de  découpage  2,  d'obtenir  soit  une  version  "lame 
fixe"  soit  une  version  "lame  mobile  ou  déplaçable 

40  angulairement".  En  effet,  lorsque  le  téton  22  est 
engagé  dans  l'alésage  1  0,  on  se  trouve  en  présen- 
ce  de  la  version  "lame-fixe".  Le  téton  23  s'engage 
avec  jeu  dans  la  rainure  concentrique  21  ce  qui 
permet  le  serrage  de  la  lame  sous  l'effet  du  ou  des 

45  ressorts  de  rappel  18.  Si  l'on  retourne  la  lame  de 
découpage  2  sur  elle-même,  nous  allons  avoir  le 
téton  23  qui  va  s'engager  dans  les  alésages  1  2  de 
la  couronne  dentée  intérieure  6  alors  que  le  téton 
22  va  lui  s'engager  avec  jeu  dans  la  rainure 

50  concentrique  20,  ce  qui  va  nous  mettre  en  présen- 
ce  de  la  version  "lame  mobile  ou  déplaçable  angu- 
lairement"  en  raison  du  fait  que  la  couronne  dentée 
intérieure  6  peut  être  entraînée  en  rotation  par  son 
pignon  7.  Ainsi,  il  sera  possible  de  modifier  la 

55  distance  séparant  deux  lames  de  découpage  mon- 
tées  sur  le  même  appareil. 

Cette  disposition  présente  l'avantage  de  pou- 
voir  utiliser  indifféremment  une  lame  fixe  pour  une 

3 
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lame  mobile  et  vice-versa. 
La  figure  2  représente  les  appareils  circulaires 

3  dans  leur  position  ouverte,  c'est  à  dire  dans  la 
position  permettant  l'échange  des  différentes  lames 
de  découpage  2.  Les  appareils  circulaires  3  sont  s 
déplaçables  latéralement  le  long  de  l'arbre  rotatif  1  . 
Ce  déplacement  s'effectue  à  l'aide  d'une  fourchet- 
te  24  s'engageant  dans  une  rainure  25  aménagée 
dans  la  couronne  circulaire  4.  On  peut,  de  ce  fait, 
remarquer  que,  si  l'on  déplace,  vers  la  gauche  de  w 
la  figure,  l'appareil  circulaire  B  tout  en  maintenant 
l'appareil  circulaire  A  dans  une  position  donnée,  il 
se  produira  un  déplacement  de  la  bague  circulaire 
5  de  l'appareil  circulaire  A.  Ce  déplacement  créera 
une  ouverture  26  et  l'on  pourra  alors  aisément  15 
retirer  la  iame  de  découpage  2  de  l'appareil  cir- 
culaire  A,  et  au  besoin  la  remplacer. 

Dans  certains  cas,  par  exemple  lors  d'un  chan- 
gement  de  travail,  il  sera  nécessaire  de  remplacer 
toutes  les  lames  de  découpage  2  montées  sur  les  20 
appareils  circulaires  A,  B  et  C.  Généralement  lors 
d'un  réglage  complet  de  la  position  latérale  des 
appareils  circulaires,  ceux-ci  sont  amenés  en  butée 
à  l'une  des  extrémités  de  l'arbre  rotatif  1  puis,  un 
calculateur  électronique  (non  représenté)  donnera  25 
les  valeurs  de  déplacement  de  chaque  appareil 
circulaire  aux  organes  décommande  des  fourches 
24.  On  profite  de  ce  que  les  appareils  circulaires 
sont  tous  accolés  l'un  à  l'autre  pour  leur  transmet- 
tre  une  avance  latérale  supplémentaire  qui  a  pour  30 
effet  de  provoquer  l'ouverture  de  tous  les  appareils 
circulaires,  cela  par  l'action  de  la  face  des  bagues 
circulaires  5  contre  la  tête  de  la  tige  15.  Cette 
façon  de  faire  n'est  malheureusement  pas  parfaite 
car  elle  ne  permet  pas  d'ouvrir  l'appareil  circulaire  35 
placé  en  dernier  sur  l'arbre  rotatif  1  puisque  celui- 
ci  agit  en  tant  que  poussoir  et  qu'aucune  action 
n'est  exercée  sur  ses  tiges  15.  Afin  que  l'ouverture 
de  tous  les  appareils  soit  assurée,  on  prévoit  de 
monter,  avant  le  dernier  appareil  circulaire  (C  dans  40 
la  figure  2)  une  bague  de  pression  27  que  l'on 
commandera  de  façon  à  ce  que,  lorsque  tous  les 
appareils  circulaires  ont  été  placés  dans  leur  posi- 
tion  initiale  de  réglage,  elle  provoque  un  déplace- 
ment  des  tiges  15  de  l'appareil  circulaire  C.  Ce  45 
déplacement  entraînant  bien  normalement  le  dépla- 
cement  de  la  bague  circulaire  5  qui  à  son  tour  va 
provoquer  le  déplacement  des  tiges  15  de  l'appa- 
reil  B  ce  qui  aura  pour  effet  de  déplacer  également 
sa  bague  circulaire  5  qui  à  son  tour  agira  sur  les  50 
tiges  1  5  de  l'appareil  A  provoquant  ainsi  son  ouver- 
ture.  Tous  les  appareils  A,  B  et  C  étant  de  ce  fait 
ouverts,  il  sera  facile  de  démonter  les  anciennes 
lames  de  découpage  et  de  les  remplacer  par  des 
nouvelles.  En  règle  générale,  les  tétons  22  et  23  55 
suffisent  à  maintenir  les  lames  de  découpage  2 
contre  la  couronne  circulaire  4  mais  on  pourrait 
imaginer  d'assurer  ce  maintien  en  les  équipant  par 

exemple  de  pastilles  magnétiques  28  (voir  figure 
3). 

Il  est  évident  que,  pour  certains  outils  spéciaux 
tels  que  celui  représenté  en  A  sur  les  figures  1  et 
2,  il  convient  d'ajuster  la  longueur  des  tiges  15  de 
façon  à  ce  que  l'ouverture  26  provoquée  soit  suffi- 
sante  pour  autoriser  le  changement  de  ces  outils. 
On  peut  aussi  imaginer  d'employer  des  outils  spé- 
cifiques  pour  les  versions  "lame  fixe"  ou  "lame 
mobile  ou  déplaçable".  Cela  implique  alors  que  les 
lames  doivent  comporter  soit  deux  tétons,  placés 
du  même  côté  et  sur  le  rayon  R  pour  les  lames 
fixes  soit  deux  tétons,  placés  du  même  côté  sur  le 
rayon  R1  pour  les  lames  mobiles  ou  déplaçables. 

Ainsi  que  cela  ressort  de  la  description  ci- 
avant,  l'utilisateur  de  l'invention  dispose  d'un  dispo- 
sitif  autorisant  un  montage  et  un  démontage  rapide 
des  lames  de  découpage  ou  des  outils  portés  par 
un  ou  plusieurs  appareils  circulaires  lui  permettant 
d'effectuer  dans  un  temps  très  limité  les  opérations 
tout  en  assurant  de  ce  fait  un  rendement  et  une 
cadence  de  production  améliorée  de  la  machine 
ainsi  équipée. 

Revendications 

1.  Dispositif  de  fixation  d'outils  sur  au  moins  un 
appareil  circulaire,  notamment  sur  un  appareil  cir- 
culaire  (A,  B  respectivement  C)  déplaçable  latérale- 
ment  le  long  d'un  arbre  rotatif  (1)  supportant  au 
moins  l'un  de  ces  appareils  circulaires  (A,  B  res- 
pectivement  C),  ledit  dispositif  de  fixation  compor- 
tant  des  moyens  pour  supporter  lesdits  outils,  des 
moyens  de  maintien  des  outils  contre  lesdits 
moyens  pour  les  supporter  et  des  moyens  pour 
déplacer  lesdits  moyens  de  maintien  des  outils, 
caractérisé  en  ce  que  les  moyens  pour  supporter 
les  outils  sont  constitués  par  une  couronne  circulai- 
re  (4)  dont  l'une  des  faces  (9)  est  munie  de  loge- 
ments  circulaires  (10)  répartis  circonférentiellement 
sur  un  rayon  constant  (R)  ayant  son  centre  à  l'axe 
de  l'arbre  rotatif  (1)  et  par  une  couronne  dentée  (6) 
logée  de  façon  à  pouvoir  tourner  dans  ladite  cou- 
ronne  circulaire  (4),  la  couronne  dentée  intérieure 
(6)  étant  elle  aussi  munie,  sur  l'une  de  ses  faces 
(11),  de  logements  circulaires  ou  alésages  (12) 
répartis  circonférentiellement  sur  un  rayon  constant 
(R1)  ayant  lui  aussi  son  centre  à  l'axe  de  l'arbre 
rotatif  (1),  en  ce  que  les  moyens  de  maintien  des 
outils  sont  constitués  par  une  bride  circulaire  (5) 
dont  l'une  des  faces  (19)  comporte  deux  rainures 
concentriques  (20  et  21),  ladite  face  (19)  de  la 
bride  circulaire  (5)  étant  munie  d'au  moins  une  tige 
(15)  s'étendant  perpendiculairement  à  cette  face 
(19)  et  traversant  de  part  en  part  la  couronne 
circulaire  (4)  des  moyens  pour  supporter  les  outils, 
ladite  tige  (15)  étant  agencée  de  façon  à  présenter 
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me  portée  cylindrique  (16)  s'engageant  dans  un 
;hambrage  (14)  aménagé  dans  ladite  couronne  cir- 
culaire  (4),  ladite  portée  cylindrique  (1  6)  constituant 
l'une  part  un  épaulement  contre  lequel  s'appuie  un 
essort  de  rappel  (18)  logé  dans  ledit  chambrage  5 
14)  de  la  couronne  circulaire  (4)  et  d'autre  part 
jne  protubérance  s'étendant  perpendiculairement  à 
a  face  de  ladite  couronne  circulaire  (4),  en  ce  que 
es  moyens  pour  déplacer  les  moyens  de  maintien 
jes  outils  sont  constitués  par  un  organe  déplaçable  w 
atéraiement  le  long  de  l'arbre  rotatif  (1)  supportant 
es  appareils  circulaires  (A,  B  et  C)  et  en  ce  que 
edit  organe  déplaçable  latéralement  agit  avec  l'une 
de  ses  faces  contre  l'extrémité  de  la  portée  cylin- 
drique  (16)  de  ladite  tige  (15).  ?s 

2.  Dispositif  selon  la  revendication  1  caractéri- 
sé  en  ce  que  les  outils  sont  constitués  par  des 
ames  (2)  en  forme  de  secteurs  de  couronne  cir- 
culaire  et  qu'au  moins  une  de  leur  face  est  équipée 
de  tétons  (22,  23)  destinés  à  s'engager  soit  dans  20 
es  logements  circulaires  (10)  de  la  couronne  cir- 
culaire  (4)  soit  dans  les  alésages  (12)  de  la  couron- 
ne  dentée  intérieure  (6). 

3.  Dispositif  selon  la  revendication  2  caractéri- 
sé  en  ce  que  les  lames  (2)  sont  équipées  sur  25 
chacune  de  leurs  faces  de  tétons  (22,  23). 

4.  Dispositif  selon  la  revendication  1  caractéri- 
sé  en  ce  que  l'organe  déplaçable  latéralement  le 
long  de  l'arbre  rotatif  (1)  est  constitué  par  une 
bague  de  pression  (27).  30 

5.  Dispositif  selon  la  revendication  1  caractéri- 
sé  en  ce  que  l'organe  déplaçable  latéralement  le 
long  de  l'arbre  rotatif  (1)  est  constitué  par  l'un  ou 
l'autre  des  appareils  circulaires  (A,  B  et  C). 
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